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QUESTION D’ACTUALITE
Séance du mardi 7 novembre 2006
Monsieur le Président, mes Chers Collègues, 

Ma question s’adresse à monsieur le Ministre des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer,

Monsieur le Ministre,

A la grande déception de la direction d’Alstom, de tous les syndicats et des salariés, Bombardier Transports, groupe canadien, a remporté le 25 octobre dernier, le marché public qui porte sur le vaste chantier de renouvellement du réseau de transport ferroviaire en Ile-de-France, dont le coût est évalué à près de 4 milliards d’euros versés par la SNCF et le Stif.

En 2001 déjà, Bombardier s’était vu attribuer une commande de 1,6 milliards d’euros pour 500 autorails destinés au trafic régional français au détriment d’Alstom.

Le Conseil d’Administration de la SNCF dont l’unique actionnaire est l’Etat, et dont don vous êtes, Monsieur le Ministre, le représentant du Gouvernement, justifie sa préférence pour Bombardier, en évoquant des coûts inférieurs de près de 10 % à ceux proposés par Alstom.
…/…
Or, à l’inverse, le groupe canadien a obtenu sans aucun appel d’offre, chez lui, au Canada, de très importants contrats auxquels Alstom aurait pu prétendre !

C’est notamment le cas pour les métros de Montréal et Toronto, contrats avantageux qui lui permettent aujourd’hui, de proposer des prix inférieurs sur les marchés étrangers. 

Le groupe Alstom spécialiste français des infrastructures d’énergie et de transport, entreprise championne dans son domaine qui représente des dizaines de milliers d’emploi en France, peut légitimement s’indigner de cette situation. 

D’autant qu’en ne faisant pas d’appels d’offres en la matière, le Canada viole les accords qu’il a passé avec l’Union européenne de respecter les règles de l’OMC.

Sur ma circonscription, Alstom Le Creusot compte plus de 600 salariés. Ce marché, il faut le rappeler, aurait pu amener une commande de plus de 2000 boggies à l'usine d'Alstom du Creusot.
Aussi, Monsieur le Ministre, ma question, à laquelle j’associe mes collègues Pierre LELOUCHE, député de Paris et Frédéric REISS, Député du Bas-Rhin, dont la circonscription est également touchée par cette annonce porte sur trois points :

· Les conditions d’appel d’offre ont-elles été rigoureusement respectées ?

· Avez-vous des précisions sur des engagements formels de partenariat et de sous-traitance ?

· Et enfin, quel est votre sentiment personnel sur ces contrats ?
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